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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2016/438 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2015 

complétant la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne les obligations des dépositaires 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

CHAPITRE 1 

DÉFINITIONS ET DÉTAILS DU CONTRAT ÉCRIT 

(Article 22, paragraphe 2, de la directive 2009/65/CE) 

Article premier 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «lien», une situation dans laquelle au moins deux personnes 
physiques ou morales sont liées par une participation directe ou 
indirecte dans une entreprise qui représente 10 % ou plus du 
capital ou des droits de vote ou qui permet d'exercer une influence 
notable sur la gestion de l'entreprise dans laquelle est détenue cette 
participation; 

b) «lien de groupe», une situation dans laquelle au moins deux entre­
prises ou entités appartiennent au même groupe au sens de l'article 2, 
point 11), de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) ou au sens des normes comptables internationales adop­
tées en vertu du règlement (CE) n 

o 1606/2002 du Parlement euro­
péen et du Conseil ( 2 ). 

Article 2 

Contrat de désignation d'un dépositaire 

1. Le contrat matérialisant la désignation du dépositaire conformé­
ment à l'article 22, paragraphe 2, de la directive 2009/65/CE est établi 
entre, d'une part, le dépositaire et, d'autre part, la société d'investisse­
ment ou de gestion pour chacun des fonds communs que gère la société 
de gestion. 

2. Le contrat comporte au moins les éléments suivants: 

a) une description des services à fournir par le dépositaire et des 
procédures à adopter par le dépositaire pour chaque type d'actifs 
dans lesquels l'OPCVM pourrait investir et qui seraient ensuite 
confiés au dépositaire; 

▼B 

( 1 ) Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 
2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 
78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19). 

( 2 ) Règlement (CE) n 
o 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 

19 juillet 2002 sur l'application des normes comptables internationales (JO 
L 243 du 11.9.2002, p. 1).
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b) une description de la manière dont les fonctions de garde et de 
surveillance seront exercées, en fonction des types d'actifs et des 
régions géographiques dans lesquels l'OPCVM prévoit d'investir, y 
compris, pour ce qui concerne les missions de garde, des listes de 
pays et les procédures permettant l'ajout et le retrait de pays de ces 
listes. Ces informations sont conformes aux informations figurant 
dans le règlement, les documents constitutifs et les documents 
d'offre de l'OPCVM concernant les actifs dans lesquels l'OPCVM 
peut investir; 

c) la durée de validité et les conditions de modification et de résiliation 
du contrat, y compris les situations qui pourraient entraîner la rési­
liation du contrat et les détails de la procédure de résiliation, ainsi 
que les procédures à respecter par le dépositaire pour transmettre 
toutes les informations pertinentes à son successeur; 

d) les obligations de confidentialité applicables aux parties, conformé­
ment aux lois et règlements pertinents. Ces obligations n'empêchent 
pas les autorités compétentes d'accéder aux documents et aux infor­
mations nécessaires; 

e) les moyens et les procédures utilisés par le dépositaire pour trans­
mettre à la société de gestion ou d'investissement toutes les infor­
mations dont celle-ci a besoin pour s'acquitter de ses missions, y 
compris l'exercice des droits rattachés aux actifs, et pour permettre à 
la société de gestion ou d'investissement de disposer, en temps utile, 
d'une vue d'ensemble exacte des comptes de l'OPCVM; 

f) les moyens et les procédures utilisés par la société de gestion ou 
d'investissement pour transmettre au dépositaire toutes les informa­
tions dont celui-ci a besoin pour s'acquitter de ses missions, ou faire 
en sorte qu'il y ait accès; il s'agit entre autres des procédures visant à 
ce que le dépositaire reçoive les informations nécessaires des tiers 
désignés par la société de gestion ou d'investissement; 

g) les procédures à suivre lorsqu'une modification du règlement, des 
documents constitutifs ou des documents d'offre de l'OPCVM est 
envisagée, avec une description détaillée des situations dans 
lesquelles le dépositaire doit être informé ou doit donner son 
accord préalable à la modification; 

h) les obligations d'échange d'informations entre, d'une part, la société 
d'investissement ou de gestion, ou un tiers agissant pour le compte 
de l'OPCVM et, d'autre part, le dépositaire, en ce qui concerne la 
vente, la souscription, le remboursement, l'émission, l'annulation et 
le rachat de parts de l'OPCVM; 

i) les obligations d'échange d'informations entre la société d'investis­
sement ou de gestion, ou un tiers agissant pour le compte de 
l'OPCVM, et le dépositaire en ce qui concerne l'exercice des fonc­
tions du dépositaire; 

▼B
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j) si les parties au contrat envisagent de désigner des tiers pour s'ac­
quitter d'une partie de leurs missions respectives, un engagement de 
communiquer régulièrement les coordonnées de tout tiers désigné et, 
sur demande, les critères utilisés pour sélectionner ce dernier et les 
mesures envisagées pour assurer le suivi de ses activités; 

k) des informations sur les tâches et les responsabilités des parties au 
contrat en ce qui concerne les obligations en matière de prévention 
du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme; 

l) des informations sur tous les comptes de liquidités ouverts au nom 
de la société d'investissement ou de gestion agissant pour le compte 
de l'OPCVM et les procédures visant à ce que le dépositaire soit 
informé lors de toute ouverture d'un nouveau compte; 

m) le détail des procédures d'intervention par paliers du dépositaire, y 
compris l'identité des personnes travaillant pour la société de gestion 
ou d'investissement que le dépositaire doit joindre lorsqu'il lance 
une telle procédure; 

n) l'engagement du dépositaire de signaler s'il se rend compte que la 
ségrégation des actifs n'est pas ou plus suffisante pour garantir la 
protection contre l'insolvabilité d'un tiers auquel les fonctions de 
garde sont déléguées conformément à l'article 22 bis de la directive 
2009/65/CE sur un territoire donné; 

o) les procédures visant à ce que le dépositaire, en ce qui concerne ses 
fonctions, puisse s'informer de la manière dont la société de gestion 
ou d'investissement mène ses activités et évaluer la qualité des 
informations obtenues, notamment par un droit d'accès aux livres 
comptables de la société de gestion ou d'investissement ou par des 
visites sur place; 

p) les procédures garantissant que la société de gestion ou d'investis­
sement soit habilitée à évaluer la performance du dépositaire au 
regard de ses obligations. 

Les moyens et procédures visés aux points a) à p) sont décrits en détail 
dans le contrat de désignation du dépositaire et dans ses avenants ulté­
rieurs éventuels. 

3. Les parties peuvent convenir de transmettre électroniquement tout 
ou partie des informations qu'elles se communiquent, à condition que 
ces informations soient dûment enregistrées. 

4. Sauf disposition contraire du droit national, il n'est pas obligatoire 
de conclure un contrat écrit distinct pour chaque fonds commun. 

La société de gestion et le dépositaire peuvent conclure un contrat 
unique énumérant les fonds communs gérés par ladite société de 
gestion auxquels s'applique le contrat. 

▼B
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5. Le droit national applicable au contrat de désignation du déposi­
taire et à tout accord ultérieur est précisé. 

CHAPITRE 2 

FONCTIONS DU DÉPOSITAIRE, OBLIGATIONS DE DILIGENCE, 
OBLIGATION DE SÉGRÉGATION ET PROTECTION CONTRE 

L'INSOLVABILITÉ 

(Article 22, paragraphes 3, 4 et 5, et article 22 bis, paragraphe 2, 
points c) et d), de la directive 2009/65/CE) 

Article 3 

Obligations de surveillance — Exigences générales 

1. Au moment de sa désignation, le dépositaire évalue les risques liés 
à la nature, à la taille et à la complexité de la stratégie et de la politique 
d'investissement de l'OPCVM et à l'organisation de la société de gestion 
ou d'investissement. Sur la base de cette évaluation, le dépositaire 
conçoit des procédures de surveillance appropriées à l'OPCVM et aux 
actifs dans lesquels celui-ci investit, qui sont ensuite mises en œuvre et 
appliquées. Ces procédures sont mises à jour régulièrement. 

2. Dans l'exercice de ses obligations de surveillance au titre de l'ar­
ticle 22, paragraphe 3, de la directive 2009/65/CE, le dépositaire réalise 
des contrôles et vérifications ex post portant sur les processus et procé­
dures qui relèvent de la responsabilité de la société de gestion ou 
d'investissement ou d'un tiers désigné. Le dépositaire veille à l'existence, 
en toutes circonstances, d'une procédure appropriée de vérification et de 
rapprochement, ainsi qu'à sa mise en œuvre, à son application et à son 
réexamen fréquent. La société de gestion ou d'investissement veille à ce 
que toutes les instructions liées aux actifs et aux opérations de 
l'OPCVM soient transmises au dépositaire, de façon que ce dernier 
soit en mesure de mener à bien sa propre procédure de vérification 
ou de rapprochement. 

3. Le dépositaire établit une procédure d'intervention par paliers 
claire et globale à appliquer si, dans le cadre de ses obligations de 
surveillance, il détecte des écarts potentiels; les détails de cette procé­
dure sont mis à la disposition des autorités compétentes de la société de 
gestion ou d'investissement sur demande. 

4. La société de gestion ou d'investissement fournit au dépositaire, 
dès le début de ses fonctions et en permanence, toutes les informations 
nécessaires à ce dernier pour respecter ses obligations au titre de l'ar­
ticle 22, paragraphe 3, de la directive 2009/65/CE, y compris les infor­
mations à fournir au dépositaire par des tiers. 

La société de gestion ou d'investissement veille en particulier à ce que le 
dépositaire soit en mesure d'accéder aux livres comptables et de réaliser 
des visites sur place dans les locaux de la société de gestion ou d'in­
vestissement et dans ceux de tout prestataire de services désigné par la 
société de gestion ou d'investissement, ou d'examiner les rapports et 
déclarations délivrant des certifications externes reconnues émanant 
d'auditeurs indépendants qualifiés ou d'autres experts, afin de s'assurer 
du caractère adéquat et pertinent des procédures en place. 

▼B
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Article 4 

Obligations relatives à la souscription et au remboursement 

1. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'ar­
ticle 22, paragraphe 3, point a), de la directive 2009/65/CE s'il veille 
à ce que la société de gestion ou d'investissement ait établi, mette en 
œuvre et applique une procédure appropriée et cohérente afin de: 

a) rapprocher d'une part les ordres de souscriptions et le montant des 
souscriptions, d'autre part le nombre de parts émises et le montant 
des souscriptions reçu par l'OPCVM; 

b) rapprocher d'une part les ordres de remboursement et le montant des 
remboursements payé, d'autre part le nombre de parts annulées et le 
montant des remboursements payé par l'OPCVM; 

c) vérifier régulièrement que la procédure de rapprochement est appro­
priée. 

Aux fins des points a), b) et c), le dépositaire vérifie régulièrement, en 
particulier, la correspondance entre le nombre total de parts qui appa­
raissent dans les comptes de l'OPCVM et le nombre total de parts en 
circulation qui figurent dans le registre de l'OPCVM. 

2. Le dépositaire veille à ce que les procédures en matière de vente, 
d'émission, de remboursement, de rachat et d'annulation de parts de 
l'OPCVM soient conformes au droit national applicable ainsi qu'au 
règlement de l'OPCVM ou à ses documents constitutifs; il s'en assure 
régulièrement et vérifie que ces procédures sont effectivement mises en 
œuvre. 

3. La fréquence des vérifications effectuées par le dépositaire est 
adaptée à la fréquence des souscriptions et des remboursements. 

Article 5 

Obligations relatives à l'évaluation des parts 

1. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'ar­
ticle 22, paragraphe 3, point b), de la directive 2009/65/CE s'il met 
en place des procédures afin de: 

a) vérifier en permanence que des procédures appropriées et cohérentes 
sont établies et appliquées pour l'évaluation des actifs de l'OPCVM 
conformément au droit national applicable comme prévu à l'article 85 
de la directive 2009/65/CE ainsi qu'au règlement et aux documents 
constitutifs de l'OPCVM; 

b) veiller à ce que les politiques et procédures d'évaluation soient mises 
en œuvre effectivement et réexaminées périodiquement. 

2. Le dépositaire mène les vérifications visées au paragraphe 1 à une 
fréquence compatible avec la fréquence de la politique d'évaluation de 
l'OPCVM, telle que définie dans le droit national adopté en lien avec 
l'article 85 de la directive 2009/65/CE, ainsi que dans le règlement et les 
documents constitutifs de l'OPCVM. 

3. Lorsqu'un dépositaire considère que le calcul de la valeur des parts 
de l'OPCVM n'a pas été effectué conformément au droit applicable, ou 
au règlement ou aux documents constitutifs de l'OPCVM, il le signale à 
la société de gestion ou d'investissement et veille à ce que des mesures 
correctrices rapides soient prises, servant au mieux les intérêts des 
investisseurs de l'OPCVM. 

▼B
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Article 6 

Obligations relatives à l'exécution des instructions de l'OPCVM 

Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'article 22, 
paragraphe 3, point c), de la directive 2009/65/CE s'il établit et met en 
œuvre au minimum: 

a) des procédures appropriées pour vérifier que les instructions de la 
société de gestion ou d'investissement sont conformes aux lois et 
règlements applicables ainsi qu'au règlement et aux documents 
constitutifs de l'OPCVM; 

b) une procédure d'intervention par paliers à appliquer en cas de non- 
respect par l'OPCVM d'une limite ou restriction visée au deuxième 
alinéa. 

Aux fins du point a), le dépositaire contrôle en particulier si l'OPCVM 
respecte les restrictions en matière d'investissement et les limites à l'effet 
de levier auxquelles l'OPCVM est soumis. Les procédures visées au 
point a) sont proportionnées à la nature, à la taille et à la complexité 
de l'OPCVM. 

Article 7 

Obligations relatives au règlement rapide des transactions 

1. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'ar­
ticle 22, paragraphe 3, point d), de la directive 2009/65/CE s'il met 
en place une procédure visant à détecter toute situation dans laquelle 
une contrepartie liée à des opérations portant sur les actifs de l'OPCVM 
n'est pas remise à l'OPCVM dans les délais habituels, à en informer la 
société de gestion ou d'investissement en conséquence et, s'il n'a pas été 
remédié à la situation, à demander à la contrepartie de restituer les actifs 
si possible. 

2. Lorsque les transactions n'ont pas lieu sur un marché réglementé, 
le dépositaire exécute ses obligations conformément au paragraphe 1 en 
tenant compte des conditions des transactions. 

Article 8 

Obligations relatives au calcul et à la distribution des bénéfices de 
l'OPCVM 

1. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'ar­
ticle 22, paragraphe 3, point e), de la directive 2009/65/CE s'il: 

a) s'assure que le calcul du résultat net est effectué conformément au 
règlement et aux documents constitutifs de l'OPCVM ainsi qu'au 
droit national applicable chaque fois que des bénéfices sont distri­
bués; 

b) fait en sorte que des mesures appropriées soient prises lorsque les 
contrôleurs des comptes de l'OPCVM ont émis des réserves sur les 
états financiers annuels. La société de gestion ou d'investissement 
fournit au dépositaire toutes les informations relatives aux réserves 
exprimées au sujet des états financiers; 

c) vérifie l'exhaustivité et l'exactitude des paiements de dividendes 
chaque fois que des bénéfices sont distribués. 

▼B
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2. Lorsqu'un dépositaire considère que le calcul des bénéfices n'a pas 
été effectué conformément au droit applicable, ou au règlement ou aux 
documents constitutifs de l'OPCVM, il le signale à la société de gestion 
ou d'investissement et veille à ce que des mesures correctrices rapides 
soient prises, servant au mieux les intérêts des investisseurs de 
l'OPCVM. 

Article 9 

Suivi des liquidités — Exigences générales 

1. Lorsqu'un compte de liquidités est détenu ou ouvert auprès d'une 
entité visée à l'article 22, paragraphe 4, point b), de la directive 
2009/65/CE au nom de la société d'investissement ou de gestion, agis­
sant pour le compte de l'OPCVM, la société de gestion ou d'investisse­
ment veille à ce que le dépositaire reçoive, dès le début de ses fonctions 
et en permanence, toutes les informations nécessaires pour avoir une 
vue d'ensemble de tous les flux de liquidités de l'OPCVM afin que le 
dépositaire puisse honorer ses obligations. 

2. Après la désignation du dépositaire, la société d'investissement ou 
de gestion informe le dépositaire de tous les comptes de liquidités 
ouverts au nom de la société d'investissement ou de gestion agissant 
pour le compte de l'OPCVM. 

3. La société d'investissement ou de gestion veille à ce que le dépo­
sitaire reçoive toutes les informations relatives à l'ouverture de tout 
nouveau compte de liquidités par la société d'investissement ou de 
gestion agissant pour le compte de l'OPCVM. 

Article 10 

Suivi des flux de liquidités de l'OPCVM 

1. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences de l'article 22, 
paragraphe 4, de la directive 2009/65/CE s'il garantit un suivi efficace et 
adéquat des flux de liquidités de l'OPCVM, notamment, au moins, si: 

a) il veille à ce que les liquidités de l'OPCVM soient comptabilisées sur 
des comptes ouverts auprès d'une banque centrale ou d'un établisse­
ment de crédit agréé conformément à la directive 2013/36/UE du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) ou d'un établissement de crédit 
agréé dans un pays tiers, où des comptes de liquidités sont exigés 
aux fins des opérations de l'OPCVM, à condition que les exigences 
réglementaires et de surveillance prudentielle appliquées aux établis­
sements de crédit dans ce pays tiers soient considérées par l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine de l'OPCVM comme au 
moins équivalentes à celles appliquées dans l'Union européenne; 

▼B 

( 1 ) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, 
modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 
2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338).
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b) il met en œuvre des procédures efficaces et adéquates pour effectuer 
le rapprochement de tous les mouvements de liquidités, de façon 
quotidienne ou, si les mouvements de liquidité ne sont pas fréquents, 
chaque fois qu'ils ont lieu; 

c) il met en œuvre des procédures appropriées pour détecter, à la 
clôture du jour ouvrable, les flux de liquidités importants et ceux 
qui pourraient ne pas correspondre aux activités de l'OPCVM; 

d) il examine périodiquement si ces procédures sont appropriées, 
notamment en réexaminant entièrement le processus de rapproche­
ment au moins une fois par an, et il veille à ce que les comptes de 
liquidités ouverts au nom de la société d'investissement, au nom de 
la société de gestion agissant pour le compte de l'OPCVM ou au 
nom du dépositaire agissant pour le compte de l'OPCVM soient 
intégrés dans ce processus; 

e) il assure le suivi continu des résultats du rapprochement et des 
mesures prises lorsque des disparités sont détectées dans le cadre 
de ces procédures et il informe la société de gestion ou d'investis­
sement si une irrégularité n'a pas été rectifiée dans les meilleurs 
délais, de même que les autorités compétentes si la situation ne 
peut pas être rectifiée; 

f) il vérifie que les positions de liquidités qu'il a lui-même enregistrées 
sont conformes à celles enregistrées par l'OPCVM. 

Aux fins de l'évaluation de l'équivalence des exigences réglementaires et 
de surveillance prudentielle appliquées aux établissements de crédit d'un 
pays tiers visées au point a), les autorités compétentes tiennent compte 
des actes d'exécution adoptés par la Commission en vertu de l'ar­
ticle 107, paragraphe 4, du règlement (UE) n 

o 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ). 

2. La société de gestion ou d'investissement veille à ce que toutes les 
instructions et informations liées à un compte de liquidités ouvert auprès 
d'un tiers soient transmises au dépositaire, de façon que ce dernier soit 
en mesure de mener à bien sa propre procédure de rapprochement. 

Article 11 

Obligations relatives aux paiements lors de souscriptions 

Une société de gestion ou d'investissement veille à ce que le dépositaire 
reçoive les informations relatives aux paiements effectués par les inves­
tisseurs ou pour leur compte lors de la souscription de parts d'un 
OPCVM à la clôture de chaque jour ouvrable lors duquel la société 
d'investissement ou de gestion, l'OPCVM ou tout tiers agissant pour son 
compte, par exemple un agent de transfert, reçoit de tels paiements ou 
un ordre d'un investisseur. La société de gestion ou d'investissement 
veille à ce que le dépositaire reçoive toutes les autres informations 

▼B 

( 1 ) Règlement (UE) n 
o 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de 
crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement (UE) 
n 

o 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1).
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pertinentes dont il a besoin pour s'assurer que les paiements sont 
comptabilisés sur des comptes de liquidités ouverts au nom de la 
société d'investissement ou au nom de la société de gestion pour le 
compte de l'OPCVM ou au nom du dépositaire, conformément aux 
dispositions de l'article 22, paragraphe 4, de la directive 2009/65/CE. 

Article 12 

Instruments financiers dont la conservation doit être assurée 

1. Les instruments financiers appartenant à l'OPCVM et qui ne 
peuvent pas être livrés physiquement au dépositaire entrent dans le 
champ d'application des fonctions de conservation du dépositaire 
lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a) il s'agit d'instruments financiers visés à l'article 50, paragraphe 1, 
points a) à e) et point h), de la directive 2009/65/CE ou de 
valeurs mobilières qui comportent un dérivé comme visées à l'ar­
ticle 51, paragraphe 3, quatrième alinéa, de la directive 2009/65/CE; 

b) ils peuvent être enregistrés ou détenus dans un compte de titres 
directement ou indirectement au nom du dépositaire. 

2. Les instruments financiers qui, conformément au droit national 
applicable, sont seulement enregistrés directement au nom de 
l'OPCVM auprès de l'émetteur lui-même ou de son agent, par 
exemple un teneur de registre ou un agent de transfert, ne peuvent 
pas être conservés. 

3. Les instruments financiers appartenant à l'OPCVM et qui peuvent 
être livrés physiquement au dépositaire entrent toujours dans le champ 
d'application des fonctions de conservation du dépositaire. 

Article 13 

Obligations de garde pour les actifs conservés 

1. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'ar­
ticle 22, paragraphe 5, point a), de la directive 2009/65/CE en ce qui 
concerne les instruments financiers dont il convient d'assurer la conser­
vation s'il fait en sorte que: 

a) les instruments financiers soient correctement enregistrés conformé­
ment à l'article 22, paragraphe 5, point a) ii), de la directive 
2009/65/CE; 

b) les registres et les comptes ségrégués soient tenus d'une manière 
assurant leur fidélité, et en particulier leur correspondance avec les 
instruments financiers et les liquidités détenues pour les OPCVM; 

▼M1 
c) des rapprochements soient effectués aussi souvent que nécessaire 

entre les comptes et registres internes du dépositaire et ceux des 
tiers auxquels la garde a été déléguée conformément à l'article 22 bis 
de la directive 2009/65/CE; 

▼B 
d) la diligence requise soit exercée à l'égard des instruments financiers 

conservés, afin de garantir un niveau élevé de protection des inves­
tisseurs; 

▼B
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e) tous les risques de conservation pertinents, tout au long de la chaîne 
de conservation, fassent l'objet d'une évaluation et d'un suivi, et que 
la société de gestion ou d'investissement soit informée de tout risque 
sensible détecté; 

f) des dispositions organisationnelles appropriées soient mises en place 
pour minimiser le risque de perte ou de diminution de la valeur des 
instruments financiers, ou des droits liés à ces instruments, du fait de 
fraudes, d'une gestion déficiente, d'un enregistrement inadéquat ou de 
négligences; 

g) le droit de propriété de l'OPCVM ou de la société de gestion agissant 
pour le compte de l'OPCVM sur les actifs soit vérifié. 

▼M1 
En ce qui concerne le point c) du premier alinéa, la fréquence des 
rapprochements est fixée sur la base des éléments suivants: 

a) l'activité de négociation normale de l'OPCVM; 

b) toute opération effectuée en dehors de l'activité de négociation 
normale; 

c) toute opération effectuée pour le compte de tout autre client dont les 
actifs sont détenus par le tiers dans le même compte d'instruments 
financiers que les actifs de l'OPCVM. 

2. Si un dépositaire a délégué à un tiers ses fonctions de garde 
concernant des actifs conservés conformément à l'article 22 bis de la 
directive 2009/65/CE, il reste soumis aux exigences du paragraphe 1, 
points a) à e). Le dépositaire veille également à ce que le tiers respecte 
les dispositions du paragraphe 1, points b) à g). 

▼B 

Article 14 

Obligations de garde en matière de vérification de propriété et 
d'enregistrement 

1. La société de gestion ou d'investissement fournit au dépositaire, 
dès le début de ses fonctions et en permanence, toutes les informations 
nécessaires à ce dernier pour respecter ses obligations au titre de l'ar­
ticle 22, paragraphe 5, point b), de la directive 2009/65/CE, et veille à 
ce que le dépositaire reçoive toutes les informations utiles de la part des 
tiers. 

2. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'ar­
ticle 22, paragraphe 5, point b), de la directive 2009/65/CE si, au moins: 

a) il a accès dans les meilleurs délais à toutes les informations perti­
nentes dont il a besoin pour remplir ses obligations en matière de 
vérification de propriété et d'enregistrement, y compris aux informa­
tions pertinentes que doivent lui fournir des tiers; 

b) il possède des informations suffisantes et solides lui permettant d'être 
assuré du droit de propriété de l'OPCVM sur les actifs; 

c) il tient un registre des actifs dont il a l'assurance que l'OPCVM 
détient la propriété et: 

▼B
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i) il inscrit dans son registre, sous la mention du nom de l'OPCVM, 
les actifs dont il a l'assurance qu'ils sont la propriété de 
l'OPCVM, avec mention de leurs montants notionnels respectifs; 

ii) il est en mesure de fournir à tout moment un inventaire complet 
et à jour des actifs de l'OPCVM, avec mention de leurs montants 
notionnels respectifs. 

Aux fins du point c) ii) du présent paragraphe, le dépositaire fait en 
sorte que des procédures soient en place pour que les actifs enregistrés 
ne puissent être assignés, transférés, échangés ou livrés que si lui-même 
ou le tiers auquel la garde a été déléguée conformément à l'article 22 bis 
de la directive 2009/65/CE en a été informé. Le dépositaire doit avoir 
accès dans les meilleurs délais, auprès du tiers concerné, aux documents 
prouvant chaque transaction et chaque position. La société de gestion ou 
d'investissement veille à ce que le tiers concerné fournisse au dépositaire 
les certificats ou autres documents probants dans les meilleurs délais, 
lors de chaque vente ou acquisition d'actifs ou de chaque opération de 
société débouchant sur l'émission d'instruments financiers, et au moins 
une fois par an. 

3. Le dépositaire veille à ce que la société de gestion ou d'investis­
sement mette en place et applique des procédures appropriées pour 
vérifier que les actifs acquis par l'OPCVM sont enregistrés de façon 
appropriée au nom de l'OPCVM, et pour vérifier la correspondance 
entre les positions figurant dans les registres de l'OPCVM et les actifs 
dont le dépositaire a l'assurance qu'ils sont la propriété de l'OPCVM. La 
société de gestion ou d'investissement veille à ce que toutes les instruc­
tions et informations pertinentes liées aux actifs de l'OPCVM soient 
transmises au dépositaire, de façon que ce dernier soit en mesure de 
mener à bien sa propre procédure de vérification ou de rapprochement. 

4. Le dépositaire établit et met en œuvre une procédure d'intervention 
par paliers à suivre en cas de détection d'une irrégularité, qui prévoit 
notamment le signalement de la situation à la société de gestion ou 
d'investissement et aux autorités compétentes si la situation ne peut 
pas être rectifiée. 

Article 15 

Diligence requise 

1. Un dépositaire est réputé satisfaire aux exigences visées à l'ar­
ticle 22 bis, paragraphe 2, point c), de la directive 2009/65/CE s'il 
met en œuvre et applique une procédure appropriée et documentée 
garantissant qu'il exerce la diligence requise pour la sélection et le 
suivi permanent du tiers auquel des fonctions de garde doivent être 
ou ont été déléguées conformément à l'article 22 bis de ladite directive. 
Cette procédure est réexaminée régulièrement, au moins une fois par an. 

2. Lorsque le dépositaire sélectionne et désigne un tiers auquel il 
délègue des fonctions de garde, conformément à l'article 22 bis de la 
directive 2009/65/CE, il agit avec toute la compétence, le soin et la 
diligence requis pour s'assurer que les instruments financiers confiés à 
ce tiers bénéficieront d'un niveau adéquat de protection. Le dépositaire 
effectue au moins les actions suivantes: 

▼B
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a) évaluer le cadre réglementaire et légal, y compris le risque-pays, le 
risque de conservation et le caractère exécutoire des contrats du tiers. 
Cette évaluation permet notamment au dépositaire de déterminer les 
incidences potentielles d'une insolvabilité du tiers sur les actifs et les 
droits de l'OPCVM; 

b) garantir que l'évaluation du caractère exécutoire des dispositions 
contractuelles visées au point a), si le tiers est situé dans un pays 
tiers, repose sur les conseils juridiques d'une personne physique ou 
morale indépendante du dépositaire ou du tiers en question; 

c) évaluer si les pratiques, les procédures et les contrôles internes mis 
en place par le tiers sont appropriés pour garantir que les actifs de 
l'OPCVM bénéficient d'un niveau élevé de soin et de protection; 

d) évaluer si la solidité et la réputation financières du tiers sont compa­
tibles avec les tâches déléguées. Cette évaluation se fonde sur les 
informations fournies par le tiers envisagé ainsi que sur d'autres 
données et informations; 

e) veiller à ce que le tiers dispose des capacités opérationnelles et 
techniques lui permettant d'exécuter les tâches de garde déléguées 
en assurant un degré élevé de protection et de sécurité. 

▼M1 
2 bis. Un contrat par lequel le dépositaire confie la conservation 
d'actifs de ses OPCVM clients à un tiers contient au moins les éléments 
suivants: 

a) une clause garantissant le droit du dépositaire aux informations, à 
l'inspection et à l'accès aux registres et comptes d'instruments finan­
ciers pertinents du tiers assurant la conservation des actifs, pour 
permettre au dépositaire de s'acquitter de ses obligations de surveil­
lance et de diligence requise et lui permettre notamment: 

i) d'identifier toutes les entités faisant partie de la chaîne de conser­
vation; 

ii) de vérifier que la quantité d'instruments financiers identifiés 
enregistrés dans les comptes d'instruments financiers ouverts 
dans les livres du dépositaire au nom de l'OPCVM, ou au 
nom de la société de gestion agissant pour le compte de 
l'OPCVM, correspond à la quantité d'instruments financiers iden­
tifiés conservés par le tiers pour cet OPCVM telle qu'enregistrée 
dans le compte d'instruments financiers ouvert dans les livres du 
tiers; 

iii) de vérifier que la quantité d'instruments financiers identifiés qui 
sont inscrits et détenus dans un compte d'instruments financiers 
ouvert auprès du dépositaire central de titres (DCT) de l'émetteur 
ou de son agent, au nom du tiers pour le compte de ses clients, 
correspond à la quantité d'instruments financiers identifiés enre­
gistrés dans les comptes d'instruments financiers ouverts dans les 
livres du dépositaire au nom de chacun de ses OPCVM clients 
ou au nom de la société de gestion agissant pour le compte de 
l'OPCVM; 

▼B
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b) le détail des droits et obligations équivalents convenus entre le tiers 
et un autre tiers, en cas de sous-délégation des fonctions de conser­
vation. 

▼B 
3. Le dépositaire procède avec toute la compétence, le soin et la 
diligence requis à des évaluations périodiques et à un suivi permanent 
visant à vérifier que le tiers continue de se conformer aux critères 
énoncés au paragraphe 2 du présent article et aux conditions prévues 
à l'article 22 bis, paragraphe 3, points a) à e), de la directive 
2009/65/CE; au minimum: 

a) il assure le suivi des performances du tiers et du respect, par ce 
dernier, des normes du dépositaire; 

b) il veille à ce que le tiers exécute ses tâches de garde avec un niveau 
élevé de soin, de prudence et de diligence et, en particulier, qu'il 
assure la ségrégation effective des instruments financiers conformé­
ment à l'article 16 du présent règlement; 

c) il réexamine les risques de conservation liés à la décision de confier 
les actifs au tiers, et signale toute modification de ces risques à la 
société de gestion ou à la société d'investissement dans les meilleurs 
délais. Cette évaluation se fonde sur les informations fournies par le 
tiers ainsi que sur d'autres données et informations. Lorsque les 
marchés connaissent des perturbations ou qu'un risque a été détecté, 
la fréquence du réexamen est accrue et son champ d'application est 
élargi; 

d) il vérifie le respect de l'interdiction édictée à l'article 22, para­
graphe 7, de la directive 2009/65/CE; 

e) il vérifie le respect de l'interdiction édictée à l'article 25 de la direc­
tive 2009/65/CE et des exigences prévues aux articles 21 à 24 du 
présent règlement. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent par analogie lorsque le tiers 
auquel des fonctions de garde sont déléguées conformément à l'ar­
ticle 22 bis de la directive 2009/65/CE a décidé de sous-déléguer tout 
ou partie de ses fonctions de garde à un autre tiers conformément à 
l'article 22 bis, paragraphe 3, troisième alinéa, de la directive 
2009/65/CE. 

5. Le dépositaire élabore un plan d'urgence pour chaque marché sur 
lequel il désigne un tiers auquel des fonctions de garde sont déléguées 
conformément à l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE. Le plan 
d'urgence désigne, si possible, un prestataire de remplacement. 

6. Le dépositaire prend les mesures, y compris la résiliation du 
contrat, qui servent au mieux les intérêts de l'OPCVM et de ses inves­
tisseurs lorsque le tiers auquel la garde a été déléguée conformément à 
l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE ne respecte plus les exigences 
du présent règlement. 

7. Si le dépositaire a délégué ses fonctions de garde conformément à 
l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE à un tiers situé dans un pays 
tiers, il veille à ce que le contrat avec le tiers autorise une résiliation 
anticipée, compte tenu de la nécessité d'agir de façon à servir au mieux 
les intérêts de l'OPCVM et de ses investisseurs, si le droit et la juris­
prudence applicables en matière d'insolvabilité ne reconnaissent plus la 
ségrégation des actifs de l'OPCVM en cas d'insolvabilité du tiers ou si 
les conditions édictées par le droit et la jurisprudence ne sont plus 
satisfaites. 

▼M1
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8. Si le droit et la jurisprudence applicables en matière d'insolvabilité 
ne reconnaissent plus la ségrégation des actifs de l'OPCVM en cas 
d'insolvabilité du tiers auquel des fonctions de garde ont été déléguées 
conformément à l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE ou ne garan­
tissent plus que les actifs des OPCVM clients du dépositaire ne feront 
pas partie du patrimoine du tiers en cas d'insolvabilité et ne pourront pas 
être distribués ou réalisés au bénéfice de créanciers du tiers auquel des 
fonctions de garde sont déléguées conformément à l'article 22 bis de la 
directive 2009/65/CE, le dépositaire informe immédiatement la société 
de gestion ou d'investissement. 

9. À réception des informations visées au paragraphe 8, la société de 
gestion ou d'investissement en informe immédiatement son autorité 
compétente et envisage toutes les mesures appropriées en ce qui 
concerne les actifs pertinents de l'OPCVM, y compris leur cession, en 
tenant compte de la nécessité d'agir de façon à servir au mieux les 
intérêts de l'OPCVM et de ses investisseurs. 

Article 16 

Obligation de ségrégation 

▼M1 
1. Lorsque les fonctions de garde ont été déléguées en tout ou en 
partie à un tiers, le dépositaire veille à ce que ce tiers, auquel les 
fonctions de garde sont déléguées conformément à l'article 22 bis de 
la directive 2009/65/CE, respecte l'obligation de ségrégation énoncée au 
point c) de l'article 22 bis, paragraphe 3, de ladite directive, en faisant 
en sorte et en vérifiant que le tiers: 

a) enregistre correctement tous les instruments financiers identifiés dans 
le compte d'instruments financiers qui est ouvert dans les livres du 
tiers pour conserver les instruments financiers pour les clients du 
dépositaire, qui exclut les instruments financiers appartenant au 
dépositaire, au tiers et aux autres clients du tiers, afin de permettre 
au dépositaire de procéder à un rapprochement en ce qui concerne la 
quantité d'instruments financiers identifiés enregistrés dans les 
comptes ouverts dans les livres du dépositaire au nom de chacun 
de ses OPCVM clients ou au nom de la société de gestion agissant 
pour le compte de l'OPCVM; 

b) tient tous les registres et comptes d'instruments financiers nécessaires 
pour permettre au dépositaire, à tout moment et sans délai, de distin­
guer, d'une part, les actifs des clients du dépositaire et, d'autre part, 
les propres actifs du tiers, les actifs des autres clients du tiers et les 
actifs détenus pour le dépositaire pour le propre compte de ce 
dernier; 

c) tient des registres et des comptes de titres financiers d'une manière 
assurant leur fidélité, et en particulier leur correspondance avec les 
actifs gardés pour les OPCVM clients du dépositaire, sur la base 
desquels le dépositaire peut à tout moment établir avec précision 
la nature, la localisation et la propriété de ces actifs; 

d) fournit au dépositaire, sur une base régulière et chaque fois qu'un 
changement de circonstances se produit, un relevé détaillant les actifs 
des OPCVM clients du dépositaire; 

▼B
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e) effectue, aussi souvent que nécessaire, des rapprochements entre ses 
comptes d'instruments financiers et registres internes et ceux du tiers 
auquel il a délégué des fonctions de conservation conformément à 
l'article 22 bis, paragraphe 3, point c), de la directive 2009/65/CE. 

La fréquence des rapprochements est fixée conformément à l'ar­
ticle 13, paragraphe 1; 

f) instaure des dispositions organisationnelles appropriées pour mini­
miser le risque de perte ou de diminution de la valeur des instru­
ments financiers, ou des droits liés à ces instruments financiers, du 
fait d'une utilisation abusive des instruments financiers, de fraudes, 
d'une gestion déficiente, d'un enregistrement inadéquat ou de négli­
gences; 

g) détient les liquidités de l'OPCVM sur un ou plusieurs comptes 
auprès d'une banque centrale d'un pays tiers ou d'un établissement 
de crédit agréé dans un pays tiers, à condition que les exigences 
réglementaires et de surveillance prudentielle appliquées aux établis­
sements de crédit dans ce pays tiers soient considérées par l'autorité 
compétente des États membres d'origine des OPCVM comme au 
moins équivalentes à celles appliquées dans l'Union, conformément 
à l'article 22, paragraphe 4, point c), de la directive 2009/65/CE. 

▼B 
2. Le paragraphe 1 s'applique par analogie lorsque le tiers auquel des 
fonctions de garde sont déléguées conformément à l'article 22 bis de la 
directive 2009/65/CE a décidé de sous-déléguer tout ou partie de ses 
fonctions de garde à un autre tiers conformément à l'article 22 bis, 
paragraphe 3, troisième alinéa, de la directive 2009/65/CE. 

Article 17 

Protection des actifs de l'OPCVM contre l'insolvabilité en cas de 
délégation de fonctions de conservation 

1. Le dépositaire veille à ce qu'un tiers situé dans un pays tiers, 
auquel des fonctions de conservation doivent être ou ont été déléguées 
conformément à l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE, prenne 
toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que, en cas d'insolvabilité 
du tiers, les actifs d'un OPCVM conservés par le tiers ne puissent pas 
être distribués ou réalisés au bénéfice de créanciers dudit tiers. 

2. Le dépositaire veille à ce que le tiers prenne les mesures suivantes: 

a) ►M1 se procurer les conseils juridiques d'une personne physique 
ou morale indépendante confirmant que le droit de l'insolvabilité 
applicable reconnaît la ségrégation entre les actifs des clients du 
dépositaire et les propres actifs du tiers, les actifs des autres 
clients du tiers et les actifs détenus par le tiers pour le propre 
compte du dépositaire, et que les actifs des OPCVM clients du 
dépositaire ne font pas partie du patrimoine du tiers en cas d'insol­
vabilité et ne peuvent pas être distribués ou réalisés au bénéfice des 
créanciers du tiers auquel des fonctions de garde ont été déléguées 
conformément à l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE; ◄ 

▼M1
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b) s'assurer que les conditions édictées dans le droit et la jurisprudence 
applicables en matière d'insolvabilité du pays tiers en question qui 
reconnaissent que les actifs des OPCVM clients du dépositaire sont 
ségrégués et ne peuvent être distribués ou réalisés au bénéfice de 
créanciers, comme prévu au point a), sont satisfaites à la date de 
conclusion de l'accord de délégation avec le dépositaire et sans inter­
ruption pendant toute la durée de la délégation; 

c) informer immédiatement le dépositaire si l'une quelconque des condi­
tions visées au point b) n'est plus satisfaite; 

▼M1 __________ 

▼B 
f) informer le dépositaire des changements du droit applicable en 

matière d'insolvabilité et de son application effective. 

▼M1 __________ 

▼B 
4. Le dépositaire veille à ce que les obligations édictées aux para­
graphes 1 et 2 s'appliquent par analogie lorsque le tiers auquel des 
fonctions de garde sont déléguées conformément à l'article 22 bis de 
la directive 2009/65/CE a décidé de sous-déléguer tout ou partie de ses 
fonctions de garde à un autre tiers conformément à l'article 22 bis, 
paragraphe 3, troisième alinéa, de la directive 2009/65/CE. 

CHAPITRE 3 

PERTE D'INSTRUMENTS FINANCIERS ET DÉCHARGE DE 
RESPONSABILITÉ 

(Article 24, paragraphe 1, de la directive 2009/65/CE) 

Article 18 

Perte d'un instrument financier conservé 

1. Aux fins de l'article 24, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la 
directive 2009/65/CE, la perte d'un instrument financier conservé est 
réputée avoir eu lieu lorsque l'une des conditions suivantes est 
remplie s'agissant d'un instrument financier détenu par le dépositaire 
ou par un tiers auquel la garde d'instruments financiers a été déléguée 
conformément à l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE: 

a) il est démontré qu'un droit de propriété dont s'est réclamé l'OPCVM 
n'est pas valide, soit parce qu'il a cessé d'exister, soit parce qu'il n'a 
jamais existé; 

b) l'OPCVM a été privé définitivement de son droit de propriété sur 
l'instrument financier; 

c) l'OPCVM est définitivement incapable de céder directement ou indi­
rectement l'instrument financier. 

2. La société de gestion ou d'investissement constate la perte d'un 
instrument financier selon une procédure bien précise, à laquelle les 
autorités compétentes ont aisément accès. Lorsqu'une perte est constatée, 
elle est signalée immédiatement aux investisseurs sur un support dura­
ble. 

▼B
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3. Un instrument financier conservé n'est pas réputé perdu au sens de 
l'article 24, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la directive 2009/65/CE 
lorsque l'OPCVM est privé définitivement de son droit de propriété sur 
un instrument particulier, mais que cet instrument est remplacé par un 
ou plusieurs autres instruments financiers, ou converti en un ou 
plusieurs de ces instruments. 

4. En cas d'insolvabilité du tiers auquel la garde d'instruments finan­
ciers a été déléguée conformément à l'article 22 bis de la directive 
2009/65/CE, la perte d'un instrument financier conservé est constatée 
par la société de gestion ou d'investissement dès que l'une des condi­
tions énumérées au paragraphe 1 est remplie avec certitude. 

Cette certitude est acquise au plus tard à la fin de la procédure d'insol­
vabilité. La société de gestion ou d'investissement et le dépositaire 
suivent étroitement les procédures d'insolvabilité pour déterminer si 
tout ou partie des instruments financiers confiés au tiers auquel la 
garde a été déléguée conformément à l'article 22 bis de la directive 
2009/65/CE sont effectivement perdus. 

5. La perte d'un instrument financier conservé est constatée indépen­
damment de la raison pour laquelle les conditions visées au paragraphe 1 
sont remplies: fraude, négligence ou autre comportement intentionnel ou 
non intentionnel. 

Article 19 

Décharge de responsabilité 

1. Aux fins de l'article 24, paragraphe 1, deuxième alinéa, de la 
directive 2009/65/CE, la responsabilité du dépositaire n'est pas 
engagée si celui-ci peut prouver que l'ensemble des conditions suivantes 
sont remplies: 

a) l'événement qui a entraîné la perte ne résulte pas d'un acte ou d'une 
omission du dépositaire ou d'un tiers auquel a été déléguée la garde 
d'instruments financiers dont la conservation est assurée conformé­
ment à l'article 22, paragraphe 5, point a), de la directive 
2009/65/CE; 

b) le dépositaire n'aurait pas pu raisonnablement prévenir l'événement 
qui a entraîné la perte, même en prenant toutes les précautions qui 
caractérisent un dépositaire diligent selon la pratique courante du 
secteur; 

c) le dépositaire n'aurait pas pu prévenir la perte malgré l'exercice 
rigoureux et global de la diligence requise au moyen des actions 
suivantes: 

i) établir, mettre en œuvre, appliquer et maintenir opérationnelles 
des structures et des procédures adéquates et proportionnées à la 
nature et à la complexité des actifs de l'OPCVM, et s'assurer 
l'expertise appropriée, afin de déceler rapidement et de suivre en 
permanence les événements extérieurs pouvant déboucher sur la 
perte d'un instrument financier conservé; 

ii) évaluer en permanence si l'un des événements décelés confor­
mément au point i) représente un risque significatif de perte d'un 
instrument financier conservé; 
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iii) lorsque de tels événements, réels ou potentiels, ont été repérés, 
informer la société de gestion ou d'investissement des risques 
significatifs décelés et prendre, si possible, les mesures appro­
priées pour prévenir ou limiter la perte d'instruments financiers 
conservés. 

2. Les exigences visées au paragraphe 1, points a) et b), peuvent être 
réputées remplies dans les circonstances suivantes: 

a) phénomène naturel échappant à l'influence ou au contrôle humains; 

b) adoption par tout gouvernement ou organe public, y compris les 
cours et tribunaux, d'une loi, d'un décret, d'un règlement, d'une déci­
sion ou d'un arrêt ayant des incidences sur les instruments financiers 
conservés; 

c) guerre, émeutes ou autres troubles majeurs. 

3. Les exigences visées au paragraphe 1, points a) et b), ne sont pas 
réputées remplies en cas, notamment, d'erreur comptable, de dysfonc­
tionnement opérationnel, de fraude ou de non-application des exigences 
de ségrégation au niveau du dépositaire ou du tiers auquel a été délé­
guée la garde d'instruments financiers dont la conservation est assurée 
conformément à l'article 22, paragraphe 5, point a), de la directive 
2009/65/CE. 

CHAPITRE 4 

EXIGENCES D'INDÉPENDANCE ET DISPOSITIONS FINALES 

(Article 25 de la directive 2009/65/CE) 

Article 20 

Organe de direction 

Aux fins du présent chapitre, l'«organe de direction de la société de 
gestion» est l'organe de direction de la société de gestion ou l'organe de 
direction de la société d'investissement. 

Article 21 

Direction commune 

La société de gestion ou d'investissement et le dépositaire respectent à 
tout moment l'ensemble des exigences suivantes: 

a) personne ne peut être à la fois membre de l'organe de direction de la 
société de gestion et membre de l'organe de direction du dépositaire; 

b) personne ne peut être à la fois membre de l'organe de direction de la 
société de gestion et salarié du dépositaire; 

c) personne ne peut être à la fois membre de l'organe de direction de la 
société du dépositaire et salarié de la société de gestion ou d'inves­
tissement; 
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d) si l'organe de direction de la société de gestion n'est pas chargé des 
fonctions de surveillance au sein de la société, tout au plus un tiers 
des membres de son organe assumant les fonctions de surveillance 
sont en même temps membres de l'organe de direction, membres de 
l'organe assumant les fonctions de surveillance ou salariés du dépo­
sitaire; 

e) si l'organe de direction du dépositaire n'est pas chargé des fonctions 
de surveillance au sein du dépositaire, tout au plus un tiers des 
membres de son organe assumant les fonctions de surveillance 
sont en même temps membres de l'organe de direction de la 
société de gestion, membres de l'organe assumant les fonctions de 
surveillance de la société de gestion ou d'investissement ou salariés 
de la société de gestion ou d'investissement. 

Article 22 

Désignation d'un dépositaire et délégation de fonctions de garde 

1. La société de gestion ou d'investissement dispose d'une procédure 
décisionnelle pour le choix et la désignation du dépositaire, qui repose 
sur des critères objectifs prédéfinis et sert les seuls intérêts de l'OPCVM 
et de ses investisseurs. 

2. Si la société de gestion ou d'investissement désigne un dépositaire 
avec lequel elle a un lien ou un lien de groupe, elle conserve les 
documents justificatifs suivants: 

a) une évaluation comparative des raisons de désigner un dépositaire 
ayant un lien ou un lien de groupe avec la société de gestion ou 
d'investissement et des raisons de désigner un dépositaire sans lien 
ou lien de groupe, compte tenu, au minimum, des coûts, de l'exper­
tise, de la réputation financière et de la qualité des services fournis 
par tous les dépositaires évalués; 

b) un rapport, basé sur l'évaluation visée au point a), décrivant 
comment la désignation satisfait aux critères objectifs prédéfinis 
visés au paragraphe 1 et intervient dans le seul intérêt de 
l'OPCVM et de ses investisseurs. 

3. ►M1 La société de gestion ou d'investissement démontre à l'au­
torité compétente de l'État membre d'origine de l'OPCVM qu'elle est 
satisfaite de la désignation du dépositaire et que la désignation du 
dépositaire sert les seuls intérêts de l'OPCVM et de ses investisseurs. La 
société de gestion ou d'investissement met les documents justificatifs 
visés au paragraphe 2 à la disposition de l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine de l'OPCVM. ◄ 

4. La société de gestion ou d'investissement justifie le choix du 
dépositaire auprès des investisseurs de l'OPCVM s'ils en font la 
demande. 

5. Le dépositaire dispose d'une procédure décisionnelle pour le choix 
de tiers auxquels il peut déléguer les fonctions de garde conformément à 
l'article 22 bis de la directive 2009/65/CE, qui repose sur des critères 
objectifs prédéfinis et sert les seuls intérêts de l'OPCVM et de ses 
investisseurs. 
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Article 23 

Conflits d'intérêts 

S'il existe un lien ou un lien de groupe entre eux, la société de gestion 
ou d'investissement et le dépositaire mettent en place des politiques et 
procédures garantissant qu'ils: 

a) identifient tous les conflits d'intérêts découlant de ce lien; 

b) prennent toutes les mesures raisonnables pour éviter de tels conflits 
d'intérêts. 

S'il n'est pas possible d'éviter un conflit d'intérêt mentionné au premier 
alinéa, la société de gestion ou d'investissement et le dépositaire gèrent, 
suivent et signalent ce conflit d'intérêts afin d'éviter tous effets néfastes 
sur les intérêts de l'OPCVM et de ses investisseurs. 

Article 24 

Indépendance des conseils d'administration et fonctions de 
surveillance 

1. S'il existe un lien de groupe entre eux, la société de gestion ou 
d'investissement et le dépositaire font en sorte que: 

a) si l'organe de direction de la société de gestion et l'organe de direc­
tion du dépositaire assument également les fonctions de surveillance 
au sein des sociétés respectives, au moins un tiers des membres, ou 
deux personnes, le chiffre le plus bas étant retenu, de l'organe de 
direction de la société de gestion et de l'organe de direction du 
dépositaire sont indépendants; 

b) si l'organe de direction de la société de gestion et l'organe de direc­
tion du dépositaire n'assument pas les fonctions de surveillance au 
sein des sociétés respectives, au moins un tiers des membres, ou 
deux personnes, le chiffre le plus bas étant retenu, de l'organe assu­
mant les fonctions de surveillance au sein de la société de gestion et 
au sein du dépositaire sont indépendants. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les membres de l'organe de direction de 
la société de gestion, les membres de l'organe de direction du déposi­
taire ou les membres de l'organe desdites sociétés assumant les fonctions 
de surveillance sont réputés indépendants tant qu'ils ne sont ni membres 
de l'organe de direction ou de l'organe assumant les fonctions de 
surveillance, ni salariés de l'une quelconque des autres entreprises 
entre lesquelles il existe un lien de groupe et ne sont liés par aucune 
relation d'affaires, familiale ou autre avec la société de gestion ou d'in­
vestissement, le dépositaire ou toute autre entreprise au sein du groupe 
qui donnerait lieu à un conflit d'intérêt de nature à compromettre leur 
jugement. 

Article 25 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Il s'applique à compter du 13 octobre 2016. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe­
ment applicable dans tout État membre. 
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